
Les partenaires du CAUE :

HABITAT - ARCHITECTURE

Organisée en partenariat avec le service urbanisme de la mairie de Yerres,
la permanence du CAUE offre aux particuliers un espace d’échanges et de conseils

pour les aider dans leur projet d’habitat, en amont du dépôt du permis de construire.

La permanence architecturale à Yerres
Une architecte conseillère du CAUE reçoit les habitants 
sur rendez-vous en mairie une demi-journée par mois.

L’architecte conseillère du CAUE et l’instructeur dialoguent directement avec l’habitant pour répondre au mieux aux contraintes du projet. 
Depuis 2015.
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Le point de départ

LA PERMANENCE ARCHITECTURALE À YERRES
Une architecte conseillère du CAUE reçoit les habitants sur rendez-vous en mairie une demi-journée par mois – Depuis 2015

Mots clés : 
#PermisDeConstruire #Rénovation #ConseilGratuitArchitecte #RDVenMairie

La ville de Yerres a mis en place une commission d’urba-
nisme en préalable des dépôts de permis de construire. 
Les pétitionnaires ont l’opportunité de faire valider leur 
projet, l’aspect général et sa réglementation en amont 
des 3 mois de délai de permis.

En cas de réserves ou d’irrecevabilité de la commission 
sur le projet déposé, un rendez-vous de médiation peut 
faire naître un dialogue.

Plans et photos à l’appui, le pétitionnaire, un instructeur 
et l’architecte conseillère du CAUE s’entretiennent autour 
du projet, permettant d’aboutir à un accord de principe. 
Par sa position neutre, l’architecte conseillère fait la 
passerelle entre l’intérêt individuel et l’intérêt général. 

Ce travail de médiation est aussi un outil efficace d’amé-
lioration de la valeur architecturale et de l’intégration à 
l’environnement des nouvelles constructions yerroises. 
Majoritairement destiné à orienter les petites opérations 
d’extension, de rénovation ou de construction de maisons 
individuelles, il permet aussi d’avoir un appui extérieur 
et un dialogue de fond sur de plus grosses opérations.

Le partenariat entre la commune de Yerres et le CAUE, mis 
en place pour la première fois en 2015, a été renouvelé 
chaque année depuis. 

Cette expérience réussie nous a encouragés à développer 
cette action au profit d’autres habitants de l’Essonne. 
Nous tenons des permanences à Montgeron, Bures-
sur-Yvette et Brunoy. Depuis novembre 2019, grâce au  
soutien de la sous-préfecture d’Étampes, nous avons  élargi 
notre offre de conseil aux communes du Sud-Essonne.

Le conseil gratuit aux particuliers est l’une des missions 
phares des CAUE depuis leur fondation en 1977. Cette 
consultation se fait le plus souvent au téléphone, mais 
des dossiers spécifiques nécessitent d’organiser des 
rendez-vous avec les demandeurs afin d’étudier plus 
précisément leur projet. Ces rencontres ont lieu dans 
nos locaux situés à Evry-Courcouronnes. Un architecte 

échange avec les particuliers, les conseille et les oriente 
dans leur projet architectural. 
Certaines communes ont choisi de mettre cet outil à 
disposition de leurs habitants, avec une permanence 
d’un architecte conseiller au sein même de la commune. 
La ville de Yerres a mis en place cet espace de médiation 
pour ses administrés, une demi-journée par mois.

Des croquis faits sur place permettent  
à tous de visualiser un principe de projet  

et de se mettre d’accord.

Le point de départ

L’objectif de notre mission de permanence architecturale

Le CAUE veut apporter son soutien aux Yerrois qui se lancent dans un 
projet de construction, d’aménagement ou de rénovation. Dans la plu-
part des cas, l’architecte conseillère intervient en amont et apporte son 
expertise, émet un avis sur la faisabilité du projet et sur la cohérence 
de l’ensemble de la réalisation. 
Mais dans d’autres cas, comme celui d’un permis de construire refusé, le 
pétitionnaire doit revoir et améliorer son projet. Quand les contraintes 
réglementaires sont complexes, que le refus est basé sur des questions 
d’harmonie ou que le particulier n’a pas d’architecte à ses côtés, il se 
retrouve seul face à ce refus. La ville d’Yerres a donc choisi d’accom-
pagner les pétitionnaires en leur offrant la possibilité d’un entretien 
d’une heure avec l’architecte conseillère du CAUE et un instructeur, pour 
dialoguer ensemble des bonnes pratiques et des solutions acceptables.

• Le conseil personnalisé d’un architecte au service 
des particuliers.

• Un espace de dialogue ouvert.
• Une contribution à la qualité architecturale.
• Une médiation pour faire avancer des dossiers.

CAUE+ 

Le déroulé

Le journal local informe les Yerrois de ce nouveau service.



CAUE de l’Essonne 9 cours Blaise Pascal, 91000 Évry-Courcouronnes. Tél. : 01.60.79.35.44 - caue91@caue91.asso.fr - www.caue91.asso.fr - 2020

En faisant appel au CAUE de  
l’Essonne, quelle était votre attente ?
La ville a souhaité mettre en place des 
permanences avec un architecte conseil 
pour accompagner nos administrés 
dans le montage technique de leur 
dossier d’extension ou de permis de 
construire. C’est un vrai travail sur la 
qualité architecturale du projet, mais 
aussi à l’échelle de la ville.
Le CAUE est aussi présent par son exper-
tise pour accompagner les services sur 
des opérations complexes, par sa parti-
cipation au comité d’élaboration du PLU 
ou encore par la rédaction d’une charte 
de recommandations sur les enseignes. 

En quoi le concours du CAUE  
vous aide-t-il ?
La mise en place des permanences est 
un réel outil pédagogique pour aider les 
administrés à concevoir leur projet et 
cela permet de désamorcer des conflits.
Chaque partie est gagnante : le par-
ticulier peut trouver des solutions 
techniques et architecturales pour son 
projet, et la ville peut maintenir la quali-
té de son patrimoine urbain et paysager.

Quel est l’apport concret du CAUE ?
Le CAUE apporte son expertise et ses 
connaissances techniques, par exemple 
sur le traitement des volumes ou les 
questions d’isolation thermique…  
Cela permet aussi, au fil des perma-
nences, de former également les agents 
du service urbanisme sur des notions 
d’architecture et de sensibiliser sur la 

qualité urbaine, sur le traitement des 
espaces publics ou encore sur la préser-
vation des paysages naturels. 

Si vous deviez recommander le CAUE 
à un autre élu, que lui diriez-vous ?
L’apport du CAUE est une vraie plus- 
value pour les élus. Grâce à une équipe 
d’architectes et de paysagistes, l’élu 
est accompagné par des professionnels 
dans l’élaboration de projets com-

plexes. Cela permet à l’élu d’avoir une 
vision plus globale sur son territoire et 
d’avancer de manière constructive sur 
ses projets.
 
Un mot pour terminer ?
Au-delà de la pédagogie et de l’apport 
technique du CAUE, c’est surtout la 
rencontre d’une équipe de vrais pro-
fessionnels à l’écoute de la ville, de son 
histoire et de ses projets. ¢

ENTRETIEN

Organisée en partenariat avec le service urbanisme de la mairie de Yerres,
la permanence du CAUE offre aux particuliers un espace d’échanges et de conseils

pour les aider dans leur projet d’habitat, en amont du dépôt du permis de construire.

Olivier Clodong
Maire de Yerres

“L’apport du CAUE est une vraie plus-value pour les élus”


